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REGLEMENT DU STUDIO DE REPETITION 
 
 

• Le studio de répétition de l'UMJ est réservé, cela va sans dire, aux musiciens de jazz. 
 
• Les répétitions se font sous la forme de créneaux indivisibles de 3 heures, du lundi au vendredi. 
 Horaires : 11h-14h, 14h-17h, 17h-20h. Le créneau de 20h-23h est réservé aux réguliers. 
 Il est possible d’utiliser exceptionnellement le studio pour des enregistrements le week-end. 

Nous contacter. 
 
• Les répétitions sont payables à l’avance : 
 - au plus tard avant le début de la répétition pour les occasionnels ; 
 - au plus tard en début de mois pour les réguliers. 
 
• Tarif des répétitions : 

Studio A 
 Adhérents : 45 €  le créneau de 3 heures 
 Non-adhérents : 95 €  le créneau de 3 heures 

 Studio B 
 Adhérents : 25 €  le créneau de 3 heures 
 Non-adhérents : 55 €  le créneau de 3 heures

• Le studio A est réservé au groupe le plus nombreux. Cependant, s'il est libre, il pourra être affecté à 
une petite formation. 

 
• Pour bénéficier du tarif adhérent, il faut : 

- être à jour de sa cotisation à la date de la répétition ; 
- pour les groupes, qu’1 musicien sur 2 au moins soit adhérent. 

 
• Les éventuelles annulations de réservation doivent se faire au plus tard une semaine avant. 

Toute répétition annulée après cette date sera due. 
 
• Merci de laisser le studio dans l’état où vous souhaiteriez le trouver en entrant, et notamment : 

- jeter cannettes, gobelets, emballages et autres déchets dans les poubelles prévues à cet effet ; 
- ranger les sièges et pupitres ; 
- Il est strictement interdit de fumer dans l’enceinte des locaux. 

 
 
 
 

Le studio existe grâce à l’Union des Musiciens de Jazz. 

Adhérer, c’est soutenir l’UMJ, 

et avoir la possibilité d’influer sur ses choix et ses actions. 


